
LA CHARTE 
« ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 
DANS LE SPORT »

Mettre en œuvre des dispositifs et actions pour garantir, promouvoir et maintenir l’égalité 
dans le sport.

Garantir l’égalité femmes-hommes et lutter contre des préjugés ou stéréotypes de genre.

Faciliter et valoriser la pratique sportive féminine en mettant en place les conditions et 
ressources nécessaires.

Favoriser la visibilité de la participation des femmes dans la pratique sportive (événements, 
média etc.).

Encourager une représentation équilibrée des femmes et des hommes dans nos instances 
décisionnelles et dirigeantes.

Mettre en place des actions d’information et de formation visant à informer et sensibiliser 
sur les principes d’égalité et sa mise en œuvre dans le quotidien.
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NOUS NOUS ENGAGEONS À 

AVANÇONS ENSEMBLE !

NOUS NOUS ENGAGEONS

TOU·TE·S ENSEMBLE
VERS L’ÉGALITÉ
FEMMES-HOMMES
DANS LE SPORT
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